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Organes de la Nouvelle chambre jurassienne d'agriculture

L'assemblée générale est l'organe suprême de la Nouvelle chambre 
jurassienne d'agriculture. Chaque exploitant(e) membre cotisant de la 
NCJA y est invité(e) et peut y participer

Le Comité

M. Vincent Eggenschwiler, agriculteur, Rebeuvelier, président

Mme Yvette Petermann, agricultrice, Mettembert, vice-présidente 
M. Etienne Oeuvray, agriculteur, Chevenez, vice-président

Mmes Françoise Etique, agricultrice, Montignez
Christiane Piquerez, agricultrice, Montmelon 
Anne Roy, agricultrice, Porrentruy

MM. Roger Hutmacher, agriculteur, Le Bémont
Jean-François Maillard, agriculteur, Montfaucon 
Jean-François Pape, agriculteur, Pleigne

Les dicastères

Politique agricole et relations publiques Vincent Eggenschwiler

Politique sociale et information Yvette Petermann

Economie laitière et production porcine Etienne Oeuvray

Productions végétales Françoise Etique

Diversification, tourisme et environnement Christiane Piquerez

Formation professionnelle et animation rurale Anne Roy

Production bovine Roger Hutmacher

Autres productions animales Jean-François Maillard

Politique foncière Jean-François Pape



Au delà de l’inéluctable !

En ce début de XXIeme siècle, l’unité de temps nécessaire à un 
changement significatif n’est plus ni le millénaire, ni le siècle mais 
la décade. Tout s’accélère, tout va très vite, trop vite. Et 
l’agriculture, gardienne du sol et des traditions, garante des valeurs 
fondamentales, ne joue plus qu’un rôle mineur. Elle s’enferme dans 
des attentes contradictoires et ne peut plus répondre numériquement 
et financièrement.
Nous vivons une époque régie par une vague d’orientations aussi 
rigides qu’impitoyables : libéralisme, globalisation, mondialisation, 
profits ou expansions débouchant vers une évolution accélérée des 
structures agricoles.
La dimension de certaines exploitations devient gigantesque ; elle 
n'engendre pas toujours une rentabilité accrue mais elle provoque 
une surcharge de travail difficilement gérable par une famille 
paysanne.
Ne voit-on pas de nombreux producteurs de lait jeter l’éponge, 
confrontés à de grands investissements pour adapter leur exploitation 
à des normes changeantes. Ils se réfugient dans des productions 
extensives moins rigides et moins gourmandes en travail et en 
investissements.
La taille de nos exploitations agricoles jurassiennes, largement 
supérieure à la moyenne nationale, permet d’importantes prestations 
que la société rétribue par des paiements directs. Cet « avantage 
relatif » doit être exploité dans le contexte actuel des baisses des prix 
des produits agricoles. Il ne doit en aucun cas devenir un oreiller de 
paresse qui amènerait inévitablement à perdre le savoir faire de la 
profession.
La poursuite des efforts en cours au niveau de la qualité des produits, 
l’utilisation de toutes les possibilités permettant d’augmenter la 
valeur ajoutée sont des objectifs dont rien ne doit nous détourner.
Nos modes d’exploitation, conformes aux exigences de 
l’environnement, une main d’œuvre essentiellement familiale, un 
état d’esprit positif et un bon niveau de compétences



professionnelles sont les atouts principaux qui permettront de relever 
ces défis.
La NCJA, en pleine restructuration, doit cibler les priorités et se 
fixer des objectifs concrets d’intérêt général. Pour les conduire à 
terme, elle se doit de collaborer avec tous les partenaires possibles. 
Chaque agricultrice, chaque agriculteur, les associations et les 
organisations professionnelles, les instances publiques sont appelés à 
être des acteurs de la politique d’adaptation souhaitée.
Notre culture politique est ainsi faite : toutes les sensibilités 
individuelles, régionales ou cantonales doivent converger pour 
permettre à chaque individu de s’investir dans la lutte contre 
l’inéluctable. Pour atteindre ce but, il faut redorer le blason d’une 
valeur fondatrice de l’agriculture : la solidarité !

Vincent Eggenschvviler

La NCJA commence à trouver ses marques. Ses premiers mois de 
vie et d’activité n’ont pas été de tout repos. Le présent rapport en 
témoigne. Pour le secrétaire général ad intérim, le plus grand objet 
de fierté est d’avoir participé à la mise sur pieds et sur papier d’une 
structure ouverte, à l’écoute directe des familles paysannes et de 
leurs préoccupations.
Les possibilités d’interpellations des organes dirigeants sont 
multiples : par la région (soit via les cercles agricoles régionaux, soit 
par le biais des représentantes au comité), par les secteurs et les 
branches de production (responsable de dicastère) ou par le binôme 
formé du personnel et de la présidence de la Chambre.
Chaque requête fait l’objet d’une analyse et de réflexions ;toutes ne 
peuvent bien sûr être satisfaites car la Chambre doit d’une part 
travailler à la prospérité de l’ensemble du secteur agricole et se fixer 
des priorités d’autre part. Pour autant, les questions ne sont pas 
vaines. Elles ne trouveront pas toutes réponse immédiate mais elles 
contribuent à motiver ces hommes et ces femmes aux commandes de 
notre organisation. Vos élu(e)s y mettent toute leur énergie et toutes 
leurs tripes : que chaque paysanne et chaque paysan ait à cœur de les 
aider à accomplir leur mission.

Jacques Maître



La genèse d’une nouvelle aventure

La Chambre jurassienne d'agriculture est morte. Vive la Nouvelle 
chambre jurassienne d'agriculture. Les esprits chagrins pourront 
toujours prétendre que l’on s’est contenté de changer l’emballage et 
le nom mais que le contenu est resté le même. A y regarder de plus 
près, l’organisation faîtière de défense professionnelle ne s’est pas 
contenté d’un lifting.

Parmi les innovations marquantes, il faut donner la première place 
au fait que la qualité de membre de la Chambre a été réservée aux 
exploitantes et exploitants agricoles jurassiens. Plus question d’être 
représenté(e) par un délégué. Ce dernier n’avait de sa qualité souvent 
que la dénomination. Combien de délégué(e)s ont demandé à leur 
organisation de leur donner des consignes de vote pour les 
assemblées ? Ce temps est bien révolu et il ne faut pas s’en plaindre. 
Par ailleurs, au rythme où les choses évoluent, les organisations vont 
fondre comme neige au soleil. Combien de sociétés de laiterie 
subsisteront après la prise en charge du lait à la ferme et le décompte 
individuel de paie de lait ? Combien de syndicats d’élevage 
survivront à la disparition des concours au profit de la description 
linéaire du bétail d’élevage ? Il était temps de donner la parole à la 
base paysanne en direct sans autre filtre qu’un comité restreint.

La deuxième innovation est justement le comité. Constitué de 8 
membres et d’un président, il travaille selon la méthode éprouvée 
des autorités politiques exécutives. Comme un Gouvernement 
national ou cantonal ou un conseil communal, il s’est réparti les 
tâches en instituant des dicastères. On trouvera en page 2 de 
couverture la description de ces dicastères. Chacun est présidé par un 
membre du comité. A l’instar des modèles précités, chaque dicastère 
doit étudier les dossiers relevant de son champs de compétence en 
constituant des groupes de travail temporaires. Ces groupes sont très 
importants pour la définition des positions de la Chambre. Ils sont 
constitués en fonction des objets à traiter. Y seront associés les 
connaisseurs de la matière et les spécialistes de la branche.



Ce flanquement des dicastères se justifie par le choix qui a prévalu 
au moment de la dotation du comité. L’alternative consistait à 
nommer des personnes en fonction des branches de production (lait, 
viande, céréales, etc.) ou d’élire des représentantes de régions. 
C’est la deuxième variante qui a été choisie : les membres du comité 
sont choisis par les sociétés régionales d’agriculture et l’Association 
des paysannes jurassiennes. Elles (ils) amènent leur polyvalence et 
leur vécu dans les séances.

Ainsi, les décisions que prend la Chambre et les positions qu'elle 
exprime et défend reflètent la synthèse d’avis très ouvertement 
discutés dans le cadre tant des groupes de travail temporaires que du 
comité.

Il est aussi important de relever la place assignée à deux groupes 
privilégiés d'interlocuteurs soit, les sociétés régionales d’agriculture 
et les associations régionales et jurassiennes des paysannes, d'une 
part et des partenaires, d’autre part. Pour les premiers cités, ces 
organisations dotent le comité. De cette manière, la voix., l’avis et 
les vœux des régions sont transmis en ligne directe au comité de la 
Chambre. Le rôle de ces organisations est donc renforcé de ce fait ; 
il devra même encore monter en puissance. Chaque exploitation 
pourrait et devrait considérer et utiliser sa société régionale comme 
un relais pour se faire entendre jusqu’au sommet de la pyramide. Par 
ailleurs, et cela ne relève pas de l’anecdote, la présence de 
représentants régionaux au sein du comité de la Chambre obligera en 
quelque sorte cette dernière à assister aux assemblées des régions 
pour se présenter et écouter la base. Enfin, une des premières 
décisions des nouvelles autorités en charge de la Chambre a été de 
décider d'adapter de manière significative les jetons de présence aux 
séances. Ce défraiement enfin adapté aux réalités économiques 
permet aux membres du comité d’assumer leur mandat sans trop de 
préoccupations de perte de revenu mais il signifie aussi que les 
mandataires peuvent demander des comptes à leurs représentants. 
L’investissement personnel est rémunérateur mais soumis à contrôle.



Les partenaires de la NC JA sont les organisations agricoles du 
canton du Jura.

Les grands dossiers en traitement

Le comité n’a pas eu le loisir de chômer. Très rapidement, il a du 
s’atteler aux dossiers en cours et notamment :
• Les cotisations et contributions
• La débâcle de SDF
• PROFORMA 
o PA 2007
• Le secteur des betteraves sucrières

• Les cotisations et contributions

L’assemblée constitutive a adopté le principe de l’encaissement 
d’une cotisation basée sur la surface de l’exploitation. A noter que 
cette cotisation remplacera toutes celles en place, soit la déduction 
de 0,2 centimes par kilo de lait pour les producteurs et la facturation 
à l’hectare ou à l’UGB pour les non producteurs de lait. Pour 
mémoire, entrent dans le calcul de cette surface : la surface agricole 
utile (y compris les terres exploitées de manière traditionnelle sur le 
territoire français) et les équivalents pâquiers (surfaces d’estivage à 
hauteur de 25 %). A noter que ces dernières ne seront pas prises en 
compte dans l’encaissement pour 2003. Une convention a été signée 
entre le Service de l'économie rurale et la NC JA en date du 31 août 
2002. Chaque agriculteur a ensuite été informé de l’entrée en 
vigueur du nouveau système de prélèvement des cotisations de 
défense professionnelle par un courrier du 12 septembre. Pour des 
raisons évidentes d’économie de coûts et de rationalité, il était 
proposé à chaque membre de déduire la cotisation 2003, fixée 
linéairement à fr. 8.- par hectare, sur le décompte des paiements 
directs de l’année 2002. Le courrier aux agriculteurs offrait la 
possibilité de préférer au système proposé (de déduction 
automatique sur les paiements directs), l’option de recevoir une 
facture pour ladite cotisation. Ceux qui le souhaitaient pouvaient



même refuser la qualité de membre. Le résultat est simplement 
exceptionnel.

Les agriculteurs ayant refusé la qualité de membre (8 au total, 2 / 5 / 
1) ont été informés par lettre que la NCJA, que par réciprocité, la 
NCJA s'estimait « libérée de toute obligation en relation avec son 
(notre) champs d'activité à votre (leur) égard ». Les autres 
agriculteurs se sont vu offrir la possibilité de nous signer une 
convention autorisant le Service de l'économie rurale à nous fournir 
les données exactes de leur surface pour établir la facture. Sur les 26 
agriculteurs en cause, 11 ont donné cet accord. D’ores et déjà la 
NCJA a pris la décision qu’elle n'accepterait pas de membres « au 
rabais ». Si donc les paiements ne devaient pas correspondre aux 
surfaces réellement exploitées, la qualité de membre ne sera pas 
reconnue.

Le tableau ci-dessous résume la situation présentée ci-devant.

Courriers envoyés aux agriculteurs V134
Lettres réponses
• dont : refus d’être membre de la NCJA
• dont : préférence pour la facturation

34
8

26
Préférence pour la facturation
• dont : données communiquées par ECR 
® dont : pas de réponse

11
15

Pour information : surface « cotisante » totale □ 80* *000 hectares.

Au vu du résultat enregistré, le budget 2003 de la NCJA est assuré. 
On notera néanmoins que la NCJA ne verse toujours pas la 
contribution (versement NCJA : 67*500.-, cotisation attendue : 
120*000.-)que lui demande l’Union Suisse des Paysans. Des 
discussions sont en cours avec la direction de l’USP pour trouver un 
accord. Malgré cette « économie » (considérable de frais), le budget 
de la NCJA est largement déficitaire. C’est le secteur des services 
(assurances) qui assure son équilibre.



Au chapitre des contributions, le comité a repris le fichier des 
anciens membres de la Chambre (associations agricoles) et l’a 
expurgé. Toutes les sociétés locales (de laiterie et d’élevage) ainsi 
que les sociétés et associations régionales d’agriculture et de 
paysannes ont été biffées du fichier. Les autres organisations, dont le 
rayon d’activité couvre l'ensemble du canton, ont été invitées à 
signer un engagement à verser une contribution sur la base d’un 
barème modulé en fonction des activités (à but lucratif ou non, 
principalement). Les grandes organisations commerciales, Landi 
Chaîne du Jura, FENACO, MIBA et Centre Ajoie SA ont été 
approchées pour verser des contributions conventionnelles, hors 
dudit barème. Le paiement de contributions donne statutairement le 
droit à ces organisations de devenir des partenaires de la NCJA. 
Elles pourront ainsi participer, avec voix consultative, à nos 
assemblées générales et collaborer à nos travaux dans le cadre des 
groupes de travail temporaires.

• La débâcle de SDF

Le comité était à peine constitué que des rumeurs faisant état d’une 
situation catastrophique au sein de Swiss Dairy Food prenaient de 
l’ampleur. Pour le Jura, l’avenir de 9 producteurs de lait et celui des 
fromageries de Courgenay, Saignelégier et de Bonfol (en instance de 
rachat à SDF par EMMI) était en jeu. Sans perdre de temps, le 
comité a organisé une rencontre avec la fédération MIBA pour 
s’enquérir de la situation. Une démarche très appuyée a été adressée 
à M. le Conseiller Fédéral Pascal Couchepin pour l’alerter sur les 
conséquences dramatiques de la déconfiture de SDF sur l’ensemble 
du secteur laitier. Par bonheur, les choses se sont décantées grâce à 
des interventions des secteurs public (Confédération et cantons) et 
professionnel (fédérations laitières et organisations de défense 
professionnelle). Pour le Jura, on notera avec satisfaction la reprise 
par la fédération laitière MIBA des derniers (rares) producteurs 
jurassiens livrant encore en 2002 à la fédération bernoise, ainsi que 
la reprise par EMMI des fromageries citées.



• PROFORMA

Depuis plusieurs années, les deux Gouvernements cantonaux du Jura 
et de Berne, ainsi que les deux Chambres d’agriculture du Jura 
Bernois et du Jura discutent des modalités de leur collaboration 
intercantonale pour assurer la formation professionnelle agricole et 
en économie familiale ainsi que la formation continue 
(vulgarisation). L'aboutissement de ce dossier est, à l’heure où le 
présent rapport est édité, imminent. Une convention liant les deux 
Etats devrait être signée en février 2003 ; elle pose les bases de la 
constitution d’une fondation réunissant les quatre partenaires 
précités. Le comité de la NCJA a investi beaucoup d’énergie dans ce 
projet. L’assemblée générale devrait prendre des décisions 
concrétisant et matérialisant le statut pour la NCJA, de co-fondateur 
de la fondation intercantonale. L’aboutissement de ce dossier et la 
mise en route (au 1er août 2003) de la fondation constituent un point 
important du programme d’activité 2003 de la NCJA.

• PA 2007

Les chiens aboient, la caravane passe. Quelle mouche a piqué le 
Département fédéral de l’économie lorsqu’il a présenté les lignes 
directrices de PA 2007. Tout n’y était teinté que de libéralisme. Plus 
de garanties de prix, plus de contingents, plus aucun filet de sécurité. 
Par bonheur, les réactions n’ont pas tardé à se faire entendre. La 
Chambre n’est pas restée muette. Sa voix s’est exprimée dans les 
séances des organisations romande et suisse (AGORA et USP) mais 
aussi par des contacts avec les autorités politiques cantonales et 
fédérales. Le concert de protestation et d’interventions a eu un 
certain succès. Le projet, actuellement aux Chambres fédérales est 
acceptable. Certes, on peut toujours regretter qu'il ne contienne 
aucune disposition ni au titre de filet social (aides à la pré-retraite), 
ni concernant l’étiquetage des produits (et surtout leur composition 
et les modes de production) ni sur la reconnaissance d'un label PER, 
pas plus qu’une véritable autorité de répression des fraudes. Mais, 
sans entrer dans les détails, les orientations sont claires et les



échéances fixées. Ainsi, l’abandon du contingentement laitier au 
profit d'une gestion professionnelle des volumes produits est 
programmée pour l’an 2009. Nous avons prôné et soutenu le 
maintien d’une date de référence ; le délai d’application nous semble 
suffisant pour que les fédérations laitières ou l’organisation PSL 
puisse préparer cette véritable révolution dans un des secteurs 
porteurs de notre agriculture. Nous souhaitons néanmoins que la 
gestion des quotas laitiers se fasse au niveau national (par PSL) et 
non, comme cela semble pourtant faire l’objet d’un plébiscite, par 
filière (Gruyère, Tête de Moine, lait de consommation, lait industriel 
de transformation, etc.). Il ne sera pas inutile de garder en mémoire 
les limites déjà avérées de la gestion des quantités à produire. 
L’exemple de l’Emmental est la pour le démontrer : les structures de 
production (fromageries en activité) permettraient de fabriquer le 
double de la production admise, malgré tout, plus du tiers de 
l’Emmental produit l’année dernière en Suisse est resté en stock. Les 
producteurs ont bien accepté une réduction de production de 10 % 
mais ils ont continué à livrer la totalité de leur quota, les 10 % de 
baisse admise ont été livrés sous l’appellation de « lait de 
restriction » à un prix de 66 centimes par kilo et ils ont engendré le 
marasme (dont SDF a été la principale victime) dans le secteur du 
lait d’industrie. Si donc la gestion des quotas par filière devait 
s’imposer, il faudra absolument empêcher ces dérives.

• Le secteur des betteraves sucrières

Le paquet de PA 2007 contient au moins une disposition positive : 
l’augmentation du quota de sucre de 15'000 tonnes (de 185 à 
200'000 tonnes pour la production nationale = + L200 hectares 
environ). Il faudra attendre l’adoption du paquet par les Chambres 
fédérales, mais le comité de la NCJA est déjà en ordre de bataille. En 
2001, pour la première fois dans les annales de l’agriculture 
jurassienne, nous avons livré plus de betteraves que de céréales. On 
peut d’ores et déjà craindre que la négociation sera ardue : quelles 
seront les clés de répartition de contingent supplémentaire, entre les 
deux sucreries tout d’abord, puis entre les anciens et les nouveaux



planteurs et enfin entre les régions d’approvisionnement de l’une et 
de l’autre sucrerie. Le Jura compte actuellement 118 producteurs de 
betteraves avec 15,847 millions de kilos de betteraves (District de 
Delémont : 38 producteurs et 4,81 mios de kg - District de 
Porrentruy : 80 producteurs et 11,04 mios de kg). De ces 118 
producteurs 56 (20 + 36), soit 47,5 % disposent d’un contingent 
inférieur à 80 tonnes. Nos efforts se concentreront sur ces 56 
producteurs pour qu’ils atteignent la limite fatidique de rentabilité de 
80 tonnes. Nous nous battrons pour obtenir le contingent le plus 
important possible dans la répartition à venir et nous espérons 
pouvoir offrir à quelques nouveaux producteurs la possibilité de 
cultiver cette sarclée intéressante à tous points de vue. Pour l'heure, 
il n’est pas possible de faire quelque promesse que ce soit ; nous 
craignons que la déception soit au rendez-vous mais nous ferons le 
maximum pour satisfaire le plus grand nombre des demandes. Le 
Jura n’a pas sa juste part dans cette production ; nous engagerons 
tous les moyens à notre disposition pour atteindre ce but. Mais les 
chiffres sont têtus : le simple fait de passer les 56 producteurs de 40 
à 80 tonnes correspondrait à notre « part équitable » dans la nouvelle 
attribution.
Dans ce secteur, nous avons été surpris de la proposition faite par 
l’Association des planteurs de la sucrerie d’Aarberg de se porter 
acquéreur du portefeuille jurassien des actions. Ce portefeuille est un 
héritage de la répartition des biens entre le canton de Berne et du 
Jura. Il est détenu par le Canton lui-même. Nous sommes entrés en 
discussion avec les protagonistes pour apprécier la situation. Nous 
craignons en effet que la vente de ce portefeuille d’actions ne prive 
les Jurassiens et leurs représentants de droits de parole aux 
assemblées et de droit de co-décision, notamment en relation avec la 
répartition du quota supplémentaire de sucre dont il est question ci- 
devant.



À votre serv ice

L'année 2002 aura été celle de l'envolée de la caisse maladie 
AGRISANO. Avec les primes les plus basses de toutes pour le 
canton du Jura, notre caisse maladie a suscité l’engouement. Des 
milliers d’offres ont été établies. En fin de compte, la section 
jurassienne est passé de 956 membres à 3'564 à fin 2002. Un succès 
fantastique que l’on doit imputer au travail tout aussi fantastique de 
tout le personnel de la Chambre qui n’a ménagé ni son temps ni ses 
efforts pour assurer cette progression phénoménale et unique en 
Suisse. Un grand regret néanmoins : l’accroissement des membres 
est plus le fait de familles d’ouvriers et de cadres que d’agriculteurs. 
A croire que soit notre crédibilité n’est pas encore établie ou que les 
coûts de la caisse maladie ne sont pas un objet d’attention de la part 
de nos paysans. Pour l’année 2003, une augmentation sensible des 
primes a du être mise en place. AGRISANO n’a donc plus la 
position de leader dans le niveau des primes mais elle occupe une 
flatteuse 5eme place qui la rend encore compétitive. D’ailleurs, les 
affiliations ont progressé de 720 unités (en réalité : 800 nouveaux 
assurés et 80 démissions). Avec près de 4’300 assurés (6 % des 
assurés jurassiens), la section jurassienne de AGRISANO commence 
à compter dans le paysage des assureurs maladie du canton.

Les primes 2003 de l’assurance de base selon la LAMal (avec 
accidents) sont les suivantes :

Franchise annuelle Catégories d’âges et de primes
Enfants Jeunes et 

adultes
Enfants 

0 - 18 ans
Jeunes 

19-25 ans
Adultes 

dès 26 ans
66.60 266.50230.- 266.50000.

214.50 252.30400.-
58.90 200.30 235.70600.150.
46.70 158.60 186.601700.-300.-

160.7040.20 136.60375.- 1 500.—



Pour l’assurance globale en faveur du personnel des exploitations 
adhérentes, l’érosion du nombre d’employé(e)s et des salaires 
assurés se poursuit. Dans ce domaine, la règle de l’économie joue à 
plein son jeu. Les exploitations y regardent à deux fois avant 
d’engager du personnel d’exploitation. Les volumes des salaires 
assurés en témoignent : ainsi, on est passé de 2,5 millions de francs 
de salaires versés en 1995 à 1,5 mios en 2001. Cette régression est 
encore plus marquée si l’on intègre l’augmentation des salaires entre 
ces deux références.
A propos des salaires et des conditions de travail de la main d'œuvre 
agricole, un groupe de travail va débuter une étude sous l’égide de 
AGORA pour viser l’édition d’une convention collective de travail. 
La NC J A participera à ces travaux qui devraient nous occuper une 
bonne partie de l’année 2003.

Le service juridique a accueilli 40 requérants durant l’année 2002. A 
notre grand regret, de plus en plus de demandeurs s’adressent et se 
rendent directement à l’étude de notre avocat conseil. Pourtant, 
lorsque les gens prennent la peine de nous exposer, sous le couvert 
du devoir de discrétion que nous et notre personnel devons respecter, 
leur problème, il n’est pas rare que nous puissions directement y 
répondre ou aiguiller les personnes vers un service qui peut résoudre 
leur problème.

La défense professionnelle

Nous ne saurions terminer le présent rapport sans vous soumettre 
quelques considérations générales à propos de la défense 
professionnelle. Très souvent, on entend des réflexions teintées 
d’amertume par rapport aux organisations de défense 
professionnelle, donc y compris notre Chambre d’agriculture. En 
fait, et ce n’est pas pour éluder la question posée, nous invitons 
chaque agriculteur à se demander où il en serait si ces organisations 
n’existaient pas ? La défense professionnelle est toujours plus 
nécessaire ; plus les conditions de production et de rémunération



seront difficiles, plus le rôle de la défense professionnelle 
s'accroîtra.
Certes, on peut estimer qu’il y a trop d’organisations. Nous ne 
sommes pas de cet avis : la meilleure défense professionnelle 
sectorielle est celle qui est la plus proche des réalités et la plus à 
l’écoute des revendications de ses membres. Les organisations 
sectorielles qui encadrent les productions de lait, de céréales, etc. 
sont d’une importance vitale. On peut certes leur reprocher qu’elles 
ne défendent que leur propre secteur, sans trop de considération pour 
la cohérence de l’ensemble mais le professionnalisme compense 
largement ce handicap.
La cohérence de l’ensemble, c’est le rôle des organisations générales 
faîtières telles que l’Union Suisse des Paysans, AGORA et la 
Nouvelle chambre jurassienne d'agriculture. Ces organisations 
doivent défendre l’agriculture dans toutes ses facettes et dans toutes 
ses productions. A titre d’exemple, l’exploitation que défend la 
NC J A est une exploitation jurassienne avec du lait, des bovins, des 
céréales des chevaux, des porcs, de grandes surfaces, etc. C’est la 
raison pour laquelle les membres dotant notre comité ne sont pas de 
représentantes de branches de production mais des agricultrices et 
des agriculteurs ayant des productions multiples. A travers leur 
propre vécu et leur propre expérience, ces personnes nous donnent 
les accents et les priorités des positions que défend la NCJA.
Mais notre système se veut ouvert, ouvert au dialogue, ouvert aux 
questions et interpellations. Par l’intermédiaire des sociétés 
régionales d’agriculture et/ou par le biais des dicastères sans oublier 
la présidence et le secrétariat, chacun(e) de nos membres peut avoir 
un accès direct à son organisation. Il est même souhaitable que 
toutes et tous se sentent concemé(e)s par la défense professionnelle 
et expriment leurs vœux à son égard ou à son encontre. La critique 
n’est pas forcément négative et si elle est fondée, elle permet de 
progresser en corrigeant des erreurs de jeunesse. Certes, toutes les 
revendications ne peuvent être satisfaites mais toutes sont prises en 
considération et intégrées dans les réflexions.
La défense professionnelle c’est utile, c’est nécessaire mais cela ne 
fonctionne correctement que si chacun(e) s’y investit. Finalement,



l’adage « qui paie commande » peut parfaitement être appliqué dans 
le cadre de la NCJA, même si, comme relevé ci-devant, chaque 
demande ne peut pas être honorée sans réserve.

Mutations de personnel

Depuis l’assemblée constitutive de la NCJA, trois collabora- 
teurs/trices ont présenté leur démission de notre organisation et ont 
choisi d’orienter leur avenir différemment. Il s’agit des personnes 
suivantes :

Nom, prénom - Fonction Date de sortie
ORIET, Biaise - Secrétaire 
général

30 septembre 2002

GIRARDIN, Christiane - * •
secrétaire et comptable

31 octobre 2002

VOELKER, Francine - 
responsable du secteur des
assurances

30 septembre 2002

Le comité de la NCJA a nommé :

® M. Jean-Paul Lâchât, agro-ingénieur ETS, de Saint Ursanne 
comme nouveau secrétaire général de l'organisation. M. Lâchât 
travaillera à un taux de 100 % et il entrera en fonction le 1er 
février 2003

• Mlle Stéphanie Choulat. employée de commerce, de Montmelon 
comme collaboratrice pour le secteur des assurances et 
comptable de l’organisation. Mlle Choulat travaille à un taux de 
100 % depuis le 23 septembre 2002.

A noter que Jacques Maître, collaborateur à 60 % pour la NCJA (et 
40% pour la gérance de AJ API), a assuré l’intérim de la fonction de 
secrétaire général entre le 1er octobre 2002 et le 31 janvier 2003.



BUDGET 2003

Charges Produits

Contributions des partenaires 55*000.00

Cotisations des membres 305*000.00

Travaux salariés du secrétariat 249*600.00

Intérêts 4*000.00

Total des produits 613'600.00

Frais de séances 58*800.00

Salaires et charges sociales 278*410.00

Frais de représentation et de 
déplacement 

31*000.00

Frais administratifs et divers 100*000.00

Amortissement sur mobilier et 
réserve

0.00

Cotisation à organisations 
tierces

140*000.00

Total des charges 608'210.00

Résultat : Bénéfice présumé 5*390.00

Sommes égales 613*600.00 613*600.00



Contributions professionnelles en 2003

Budget 2003
Cotisations des membres (fr. 8.- par ha ; en 2003 : 
sans les pâturages d’estivage [pâquiers])) 305*000.00

Contribution des organisations partenaires 
(organisations et associations agricoles) 55*000.00

Contributions totales 2003 360*000.00

Répartition 2003______ _____ ___ _______
ÜSP (cotisation : 60*000.-* + Communication de 
base : 17*000.-)_____ * 70'0Ô0.- % lO'OOO.- à Uniterre

AGIR + AGORA + SAB + divers

Cercle agricole Delémont 

Cercle agricole Ajoie___

Cercle agricole Franches Montagnes__

Cercle agricole Clos-du-Doubs_______

Association des paysannes jurassiennes

Uniterre, section jurassienne

Subtotal : Cotisations à organisations tierces

Solde au profit de NCJA

Répartition totale 2003

77*000.00

13*000.00

9*000.00

9*000.00

8*500.00

4*500.00

9*000.00

10*000.00

140V 00.00

220*000.00

360*000.00



Organes de la Chambre jurassienne d'agriculture

Commission de vérification des comptes

Mme Eliane Gogniat, agricultrice, Le Noirmont ; MM. Philippe Faivre, 
agriculteur, Montignez ; Dominique Paupe, agriculteur, Epiquerez ; 
Pascal Varin, comptable, Saignelégier.

Délégations (organisations jurassiennes)

• Comité de l’Association des groupes d'études agricoles et en économie 
familiale du Jura : Mme Anne Roy

• PROFORMA : M. Vincent Eggenschwiler, Mme Anne Roy, M. 
Etienne Oeuvray

• Association pour le Parc naturel régional du Doubs : MM. Gilbert 
Thiévent, Soubey et Jacques Maître

• Comité de gestion de la caisse des épizooties : MM. Vincent Eggenschwiler 
et Etienne Oeuvray. -

Délégués jurassiens (organisations romandes et suisses)

Union suisse des paysans et à la chambre suisse d’agriculture : M. 
Vincent Eggenschwiler, agriculteur, Rebeuvelier.

Sept délégué(e)s de la CJA représentent l'organisation à l'assemblée des 
délégués de l'USP

Au comité de AGORA : MM. Jean-François Roth, Ministre DEC, 
Courtételle; MM. Vincent Eggenschwiler et Jean-Paul Lâchât.

Au comité du Groupement suisse pour la population de montagne : 
M. Bernard Beuret, Corban

Au comité de AG RI : Mme Yvette Petermann

Au comité de Suisse Grêle : M. Claude Ackermann, Bourrignon

Au comité de la FPAS, CPAS, AGRISANO et de la Caisse agricole 
suisse de garantie financière : M. Jacques Maître

Au comité de la société suisse d'économie alpestre : Mme Maguy 
Chapatte, La Chaux des Breuleux



Adresse du secrétariat administratif

NOUVELLE CHAMBRE JURASSIENNE D'AGRICULTURE 
Case postale 100 

2853 COURFAIVRE 
Téléphone : 032 / 426.53.54 / 55 

Télécopieur : 032 / 426.78.71 
Adresse e-mail : ncja.secr@agrisano.ch

Secteur des assurances

Caisse-mal aclie A G RIS A l\' O 
Case postale 140 

2853 COURFAIVRE 
Téléphone : 032 / 426. S3.01 

Adresse e-mail: info-ju&agrisano.ch

Les collaboratrices et collaborateurs du secrétariat

MM Jean-Paul hachai, agro-ing. ETS. Saint Ursannc. secrétaire général 
Jacques Maître, agro-ing. ETS, Bassecourt. secrétaire adjoint

Mmes Virginie Tail lard. Courtételle. secrétaire (secteur des assurances) 
Stéphanie Choulat. Montmelon. secrétaire et comptable

mailto:ncja.secr@agrisano.ch

